
1 – De réelles sanctions
pour les entreprises et

administrations qui
discriminent

Le seul moyen de garantir l’application des lois sur l’égalité
professionnelle, c’est de sanctionner les entreprises ou administrations
qui ne les appliquent pas. Et elles sont nombreuses ! Alors qu’il est
obligatoire d’avoir un accord d’entreprise ou un plan d’action en matière
d’égalité professionnelle, 59 % des entreprises (de plus de 50 salarié.e.s)
n’en ont pas, et seules 0,1 % d’entre elles ont été sanctionnées. Dans la
Fonction publique, les écarts de salaires sont plus limités que dans le
privé mais ils s’élèvent tout de même à 19,2 %.

Nos exigences:

La mise en place de sanctions pour toutes les entreprises et
administrations dans lesquels il y a un écart salarial entre les femmes
et les hommes ;
Le renforcement des moyens et des prérogatives de l’inspection du
travail (DIRECCTE) pour garantir une application effective des
sanctions.

http://xn--salari-gva.es/



